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Lib"tl • ÉglJ/i11 • F,lJt.,nill 

RtpUBUQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral nO 1>,bCSç'p _ PS _ ..t.o\~ _ o~S 

portant fixation du seuil des ressources des demandeurs de logement social du premier quartile 
prévu par l'article 70 de la loi relative à l'Égalité et à la Citoyenneté 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu le code de la construction et de l 'habitation, et notamment son article L. 441-1, alinéa 21, 

Considérant le FLASH DGALN n004-2017 et ses annexes du 16 février 2017 

Sur proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations 

ARRETE: 

ARTICLE 1: 
Le montant, mentionné au 21 ème alinéa de l'article L. 441-1 du code de la construction et de 
l 'habitation susvisé, qui correspond aux ressources les plus élevées du quartile des demandeurs 
aux ressources les plus faibles parmi les demandeurs d'un logement social situé sur le territoire 
des établissements publics de coopération intercommunale du département figure dans le tableau 
en article 2. 

ARTICLE 2 : 
Le premier quartile de ressources annuelles par unité de consommation est fixé pour les 
établissement public de coopération intercommunale ayant un quartier prioritaire à : 

1 Nom de l'EPCI Montant annuel de ressources 
consommation en euros 

Communauté de communes Région 6000 
Lézignanaise, Corbières et Minervois 

Communauté de communes du Limouxin 5796 

Communauté 
Narbonne 

Communauté 
Agglo 

d'agglomération le Grand 6222 

d'agglomération Carcassonne 5828 

Cité administrative place Gaston Jourdanne - 11807 CARCASSONNE CEDEX 9 
Horaires d'ouverture: du lundi au vendredi: 09h15/11h30 - 14h00/16hOO 

Téléphone: 04.34.42.91.00 - Télécopie: 04.34.42.90.03 
Site Internet des services de l'Etat dans l'Aude: http://www.aude.gouv.frlFacebook : 

h11n:/ /WWw. fllce:hook cnm/nréfe:ctllTf: 

par unité de 
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Uberlé • Égalilé • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral nO 2017-26 
portant ouverture d'enquête publique relative au projet de transformation de l'Association Syndicale 

Libre de Ricardelle en Association Syndicale Autorisée, 
et organisation de la consultation des propriétaires des terrains susceptibles d'être inclus dans le 

périmètre de l'ASA. 

Le préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du mérite 

Vu le code de ItEnvironnement en son chapitre III du titre Il du livre 1 er, 

Vu l'ordonnance nO 2004-632 modifiée du 1 er juillet 2004 relative aux associations syndicales de 
propriétaires, notamment l'article 10, 

Vu le décret nO 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l'ordonnance susvisée, notamment 
les articles 8 à 12, 

Vu le décret nO 2017-626 du 25 avril 2017 relatif aux procédures destinées à assurer l'information et la 
par1icipation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir une incidence sur 
Penvironnement et modifiant diverses dispositions relatives à l'évaluation environnementale de certains 
projets, plans et programmes, 

vu le décret du 24 février 2017 portant nomination de M. Alain THIRlON en qualité de préfet de l'Aude à 
compter du 20 mars 2017, 

Vu l'arrêté préfectoral nO DCT-BCI-20 17-064 du 20 mars 2017 donnant délégation de signature à monsieur 
Jean-François DESBOUIS directeur départemental des territoires et de la mer, 

Vu la décision n° E17000074/34 du tribunal adminjstratif de Montpellier du 22/05/2017 désignant 
M. Georges MARTZEL en qualité de commissaire enquêteur, 

Vu le procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 30 juin 2016 qui approuve à la majorité 
qualifiée requise, le projet de transfonnation de l'Association Syndicale Libre (ASL) de RicardeIle en 
Association Syndicale Autorisée (ASA), 

Vu la demande de création de l'ASA transmise par courrier du 4 juillet 2016, par le président de l'ASL de 
Ricardelle, 

Vu les pièces du dossier d'enquête, 

SUR proposition de Madame le secrétaire général de la préfecture, 

52 rue Jean Bringer - CS 20001 - 1\836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Horaires d'ouverture: du lundi aujeudi: 8h30/12h -13h30/16h et le vendredi de 8h30/12h -\3h30/15h 

Telephone : 04 .68.10.27.00 - Télécopie : 04.68.72.32.98 
Site Internet des services de l'Etat dans l'Aude : lillD:/{www.aude.gouv.fr/ - Facebook : hJJI?)b:Y~Y"YJacepQok. colnLDrgeC!lIre.aud_~ 
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Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer 

Délégation à la Mer et au 
Littoral des Pyrénées* 
Orientales et de l'Aude 

Affaires Nautiques 

!!I ,04.68.38 .13.78 

Liberté. Égalité' Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Portant nomination des membres temporaires de la Commission Nautique Locale 
réunie afin de se prononcer sur le projet de mise en place d'un dispositif d'écoute 
passive en mer, dans la zone des éoliennes flottantes de la ferme pilote située au large 
de la commune de Leucate. 

LE PRÉFET DE L'AUDE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le Décret n086-606 modifié, du 14 mars 1996 relatif aux commissions nautiques, 

Vu le décret n02004-112 du 6 février 2004 relatif à l'organisation de l' action de l'Etat en 
mer, 

Vu l'arrêté préfectoral n0125-2013 du 10 juillet 2013 modifié, réglementant la navigation 
le long du littoral des côtes françaises de Méditerranée, 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint n071 /97 du 6 octobre 1997 portant délégation de 
l'exercice de la présidence de la commission nautique locale, 

Vu l' arrêté préfectoral nO DCT-BCI-2017-056 du 20 mars 2017, du Préfet de l'Aude, 
portant délégation de signature à M. Francis Charpentier, Directeur Départemental 
des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Orientales, 

Vu la décision du 24 mars 2017, du Directeur départemental des territoires et de la mer 
des Pyrénées-Orientales, portant délégation de signature pour l'application de l'arrêté 
préfectoral de délégation de signature du préfet de l'Aude, 

Sur proposition du Délégué à la mer et au littoral des Pyrénées-Orientales et de l'Aude 

Adresse Postale : HO/el de la Préfec/ure - 24 quai Sadi·Carnot· 66951 PERPIGNAN CEDEX 

~ : c::- Standard 04.68.51.66.66 Renseignements: c:> INTERNET : www.pyrenees-orientales.pref.gouv.fr 
c:>COURRIEL: contact@pyrenees-orientales.pref.gouv.fr 
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1. Communiqué pour insertion  
 

 
AO « FITOU » 

 
Avis de consultation publique 

 
Lors de sa séance du 03 mai 2017, le comité national des appellations d’origine relatives aux 
vins et aux boissons alcoolisées, et des eaux de vie de l’INAO a décidé la mise en consultation 
publique du projet d’aire parcellaire révisée de l’appellation d’origine susmentionnée. 
 
Ce projet d'aire parcellaire concerne 9 communes réparties sur le département de l’Aude. La 
liste des communes proposées est précisée ci-dessous : 
 
Cascastel, Caves, Fitou, Lapalme, Leucate, Paziols, Treilles, Tuchan, Villeneuve-des-Corbières  
 
La consultation se déroulera du 29 JUIN 2017 au 29 AOUT 2017 inclus.  
 
Les plans cadastraux matérialisant le projet d’aire parcellaire pourront être consultés en mairie 
des communes concernées aux jours et heures habituels d’ouverture pendant la durée de 
consultation.  
 
Pendant ce délai, et conformément à la Directive INAO-DIR-2015-03, les propriétaires et 
exploitants pourront formuler des réclamations auprès de l’INAO par courrier (recommandé 
avec accusé de réception le cas échéant) à l’adresse suivante : INAO de NARBONNE CS 
50127 / Rue du Pont de l'Avenir 11100 NARBONNE ou par courriel à l'adresse suivante : INAO-
NARBONNE@inao.gouv.fr. 

 
Aucune réclamation ne sera prise en compte après le 29 AOUT 2017, le cachet de la poste ou 
l’accusé de réception électronique faisant foi. 
 
Le dossier complet est consultable dans le délai prévu ci-dessus sur rendez-vous au site INAO 
susnommé (ainsi qu’au siège de l’ODG Syndicat de l’AOC Fitou – RD6009, Les Cabanes 
11480 LA PALME le cas échéant) aux jours et heures habituels d’ouverture des bureaux. 
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Liberté· Égalité. Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral nO SIDPC-2017-06-09-01 portant dérogation aux dispositions 
de l'arrêté interministériel du 30 décembre 2016 relatif à l'interdiction des concentrations 

ou manifestations sportives sur les routes à grande circulation 
à certaines périodes de l'année 2017 

Le préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le Code de la route ; 

VU le code de la voirie routière; 

VU le Code général des collectivités territoriales; 

VU le Code du sport ; 

vu le décret n02009-615 du 3 JUIll 2009 modifié, fixant la liste des routes interdites à la 
circulation; 

VU l' alTêté interministériel du 30 décembre 2016 portant interdiction des concentrations ou 
manifestations sportives sur les routes à grande circulation à ce11aines périodes de l'année 2017 ; 

VU l'anêté interministériel du 20 décembre 2010 portant interdiction de certaines routes aux 
concentrations et manifestations sportives, notamment ses al1icles 3 et 4 ; 

VU la demande, reçue le 09 mai 2017, de monsieur Javier GUILLEN, directeur général de la 
société « Unipublic » d'organiser le tour cycliste d'Espagne 2017 « La Vuelta », le 20 août 2017 
dans le département de l'Aude; 

VU l'avis de la commission départementale de la sécurité routière (CDSR) de l'Aude le 31 mai 
2017 ; 

VU les prescriptions émises par la CDSR du 31 mai 2017 sur la demande d'emprunt de la RD 6009 
le 20 août 2017 par La Vuelta ; 

CONSIDÉRANT que la RD 6009 est une route interdite aux épreuves sportives le 20 août 2017 
dans le département de l'Aude; 

CONSIDÉRANT que le parcours proposé par l'organisateur emprunte la RD 6009 dans le 
département de l'Aude, deux fois sur les communes de Coursan et de Narbonne; 

CONSIDÉRANT la possibilité de déroger à cette interdiction sous réserve que les conditions de 
circulation et de sécurité routières le permettent; 

AP n° SIDPC-2017-06-09-01 1/3 
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